
DIVISION DE PREMIERE INSTANCE

DE LA COUR FEDERALE DU CANADA

DECLARATION

ENTRE:

SYLVAIN BORDELEAU

&

t
D

FECE8AL COURf
CU'JR FfeMJRALE Sil

Av'UrMffi

Montreal/^ T”

demandeur

SA MAJESTE LA REINE

defenderesse

Deposee ce 141 erne jour d'avril 1989

LE DEMANDEUR ALLEGUE ET DEMANDE CE QU I SUIT:

_^1. Le demandeur s'enrol ait dans les forces regulieres de I'armee canadienne le

ou vers le 23 mars 1982, alors qu'il n'etait age que de 17 ans;

2. Le demandeur s'est engage dans les forces par gout personnel, influence par

1 quelques parents deja dans le metier et par la bonne publicity des centres de

recrutement;

3. Le demandeur desirait y faire carriere, et il s'est adapte a la vie militaire

trds facilement, acceptant la discipline et le mode de vie de la fagon la

plus naturelle;

4. Pendant les trois (3) dernieres annees de service, sa specialisation dans

I'armee fut celle de radio-technicien, et il se plaisait grandement dans

I
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i cette branche, ayant suivi avec succes les divers cours requis, toujours

interessg a se perfectionner dans un metier qu'il aimait;

5. Depuis le 17 novembre 1983, le demandeur etait affecte a la base militai re de

St-Jean, Province de Quebec;

6. Vers la fin. avril ou debut mai 1986, sans raison aucune et a sa grande

stupefaction, le demandeur etait tout-a-coup convoque dans un bureau de la

base et se voyait soumis, de la part d'un enqueteur, a un interrogatoire des

plus agressifs sur sa vie intime personnelle et ses tendances sexuelles;

! 7. Le demandeur, finit par admettre, apr&s une heure et demie d'inquisition,

qu'il avait une preference ou une orientation vers les gens du sexe masculin;

1 8. Quelques mois plus tard, alors qu'il venait d'etre promu au rang de caporal,

on lui signifiait son congddiement des forces armees;

9. Son licenciement devant prendre effet le 12 aout 1986, il adressa aux

autorites une demande de "redressement de grief" le 21 juillet 1986;

10. Ses demarches pour corriger la situation s'avererent futiles, et le 19 aout

1986, on lui donnait sa "liberation forcee";

' 11. Le motif de la dite "liberation" refere a un reglement ou code "5D" et selon

les informations obtenues par le demandeur couvre le motif d1homosexualite;

I d'ailleurs la reponse du Brigadier-G&neral A.C.' Brown produit avec les

•x prfesentes sous la cote P-1, est tres claire;

!
12. Le demandeur, pendant les quatre annees et demie (41> passees dans les

forces, n'a jamais eu de plaintes ou de reproches de ses superieurs, et son

I dossier disciplinaire est vierge;

i 13. Le demandeur n'a jamais exhibe ou declare a qui que ce soit de ses compagnons

de travail ses tendances sexuelles;

14. Le demandeur, connaissant fort bien 1'attitude de la grande majority sur le

sujet, a toujours agi en sorte de ne rien devoiler de ses pensees et

i
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sentiments intimes sur les questions de sexe;

15. Le demandeur a toutes les raisons de croire que 1'enquete survenue au

printemps de 1986 a son sujet, fut declenchee par pur accident, suite 5 des

fouilles faites par des enqu&teurs qui cherchaient probablement autre chose;

16. Le demandeur base son raisonnement sur le fait que des lettre personnelles,

dansun sac-a-dos lui appartenant, furent tripotees par quelqu'un, sans son

autorisation;

17. L'une de ces lettrqj provenait d'un ami avec qui le demandeur entretenait des

relations un peu...sentimales;

18. Le demandeur considere avoir ete licencie des forces armees illegalement,

sans cause juste et suffisante;

19. Le demandeur considere qu'il a ete victime de discrimination, suite a une

fouille ou perquisition iliygale, et a un interrogate!re policier injustifiS

et contra!re a la dignite humaine;

20. Le demandeur n'avait jamais fait 1'objet de critiques ou de reproches, ni au

I point de vue discipline, ni au point de vue travail, ni au point de vue

conduite;

I

21. Le demandeur considere que 1'orientation sexuelle d'un citoyen fait partie de

, sa plus stricte intimite, et done, de sa liberte;

22. Lors de son enrolement dans les forces en mars 1982, personne ne lui a pose

de questions sur son orientation sexuelle et jamais on n'a mentionne quoique

ce soit au sujet de 1'homosexuality;

23. Si les forces armees ont jug£ a propos d'appliquer un reglement aussi dfisuet,

le demandeur est par ailleurs en droit de rSclamer et il reclame par la

presente une juste reparation des dommages causes par ce licenciement; car

jamais son orientation sexuelle n'a influence son travail et son comportement

a titre de militai re;
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24. Etant donnS les difficultes et les consequences a prevoir pour le demandeur,

s'il avait demande sa reintegration dans les forces, il considere qu'un

dedommagement raisonnable d'ordre monStaire devrait representer deux (2)

annees de salaire, soit la somme de cinquante-cinq mille dollars (55 000.00$)

•

25. Le demandeur base sa reclamation sur le fait que 1'entrainement et

1'experience qu'il a acquise pendant son stage mi litai re ne 1'ont aucunement

prepare au marche du travail dans la vie civile et que malgre toutes ses

demarches, il a du accepter un emploi dans un secteur completement different

de tout ce qu'il avait pu connaitre anterieurement, a un salaire qui ne

represente que cinquante pourcent (50%) de celui qu'il touchait dans les

forces armees;

26. La reclamation du demandeur s'appuie sur la Charte Canadienne des Droits et

Libertes, et plus particulierement sur les articles 1, 2, 15, 24(1) et

32(1)(a) de la dite Charte;

27. Domicilie au Quebec, le demandeur invoque aussi la Charte des Droits et

Libertes Quebecoise, et le Droit Civil, ainsi que le common law;

28. En plus' de 1'indemnite de cinquante-cinq mille dollars (55 000.00$) qu'il

demande suite a son congediement injustlfie, le demandeur reclame egalement

une somme additionnelle de vingt-cinq mille dollars (25 000.00$) a titre de

dommages exemplaires et compensatoires pour les souffrances morales et

mentales eprouvees, et pour 1'humiliation subie par ce rejet des forces

armees;

29. Le demandeur a dument demande aux autorites mi litai res et civiles le

"redressement de grief" prevu a 1'article 29 de la Loi sur la Defense

Nationale, chap. N-4, et s'est conforme aux stipulations prevues aux

Ordonnances et Reglements applicables aux forces canadiennes, plus particu­

lierement aux articles 19.26 et 19.27;

30. Le demandeur s'Stait adresse a cette Honorable Cour, dans le dossier

t2537-86, mais Taction fut rejetee suite a une requete pour defaut de

competence, la procedure de redressement de griefs a six (6) paliers n'ayant

pas ete entierement epuisee; la dite ordonnance est en date du 21 mars 1987;
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, 31. Le demandeur s'est depuis adresse aux autoritfcs competentes qui n'avaient pas

ete mises en cause: le Chef de 1'Stat-major de la Defense, le Ministre de la

•0 Justice, et le Gouverneur en conseil;

32. Le demandeur a du attendee la reponse du Chef de 1'Stat-major pendant une

periode de neuf mois; et celle du Ministre Associe assez exactement treize

mois. (8 decembre 1987 au 10 janvier 1989);

33. Quant au Chef de 1'etat-major, le General P.D. Manson, il concluait sa

rSponse de la fagon suivante:

"Je conviens avec vous que vous avez un bon dossier de conduite et

que votre rendement au travail etait satisfaisant, comme en font foi

vos rapports d'evaluation de rendement. Toutefois, votre conduite

relativement a votre orientation sexuelle, laquelle vous avez admise,

est inacceptable aux Forces Canadiennes. J'en conclus done que vous

i avez ete libere pour un motif valable et j'appuie les mesures de

liberation prises a votre Sgard;

- copie de la lettre est produite sous la cote P-2;

34. Quant au Ministre associe de la defense, il declarait qu'il "pouvait

intervenir", mais qu'il considerait que le citoyen Bordeleau n'avait pas\6te

traite injustement et il reprenait les mots "motif valable" de renvoi, pour

ne pas agir;

'^35. Le demandeur s'est enfin adresse directement au Gouverneur General en

conseil, et la reponse en date du 13 mars 1989, signee par la "Directrice,

politique et planification, Sharon Orr", mentionne categoriquement:

"Quoique Son Excellence soit le Commandant en Chef des Forces Armees,

je regrette vivement de devoir vous dire qu'elle'ne peut intervenir

dans le deroulement des affaires du mini stere de la Defense ou dans

les decisions finales prises par son ministre";

36. Le demandeur considere done qu'il a definitivement epuise tous les recours

prevus sur les plans militaire et politique, et il demande 1'intervention
i
i ■
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■ de cette Honorable Cour, en vertu de Particle 32(l)(a) de la Charte des

Droits et Libertes;

37. faction du demandeur est bien fondee en faits et en droit;

i Le Demandeur demande done a la Cour de declarer que le motif de licenciement

invoque en ce cas est contraire a la Charte des Droits et Libertes;

Condamner sa Majeste, et plus particulierement les Forces Armees Canadiennes

et/ou le Ministere de la Defense Nationale, a payer au demandeur suite a son

congediement injustifie et illegal, des dommages et interSts au montant de

quatre-vingts mille (80 000.00$), avec les interets Tegaux sur cette somme a

compter du 19 aout 1986, date effective de la "liberation" forcee ou du

licenciement du demandeur.
}
i

Le tout avec depens.

I
Fait a Montreal ce 14ieme jour d'avril 1989

Norbert Losier, Avocat

19 rue Le Royer Ouest

Bureau 300

MONTREAL (QC)

H2Y 1W4

PROCUREUR DU DEMANDEUR

Sylvain Bordeleau

25 Chemin Lepine

STE MARIE SOLOMEE (QC)

JOK 1Z0
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